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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE RELATIF À LA 
COMMISSION HONGRO-AMÉRICAINE POUR LES ÉCHANGES DANS LE 
DOMAINE DE L’ÉDUCATION  

PARTIE I. STATUT ET ACTIVITÉS DE LA COMMISSION HONGRO-AMÉRICAINE POUR LES ÉCHANGES 
DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Hongrie (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de poursuivre et d’étendre des programmes visant à encourager la compréhension 
mutuelle entre les peuples des États-Unis d’Amérique et de la Hongrie au moyen de contacts dans 
le domaine de l’enseignement et de la culture, et 

Considérant les avantages mutuels découlant de ces programmes et la volonté des Parties de 
coopérer et de continuer à appuyer le financement et la gestion de ces programmes pour renforcer 
encore la coopération internationale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Statut juridique de la Commission hongro-américaine  
pour les échanges dans le domaine de l’éducation 

1) La Commission hongro-américaine pour les échanges dans le domaine de l’éducation 
(ci-après dénommée « Commission ») est maintenue telle qu’elle a été créée sur la base de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Hongrie pour la création de la Commission hongroise-américaine pour des échanges dans le 
domaine de l’éducation, signé le 6 décembre 1990. 

2) La Commission jouit de l’autonomie de gestion et d’administration, sous réserve des 
dispositions du présent Accord. 

3) Les Parties reconnaissent la Commission comme une organisation créée et établie pour la 
mise en œuvre de programmes basés sur la fourniture d’une assistance et de services (y compris, 
par exemple, la fourniture d’un appui financier aux citoyens de la Hongrie et aux citoyens et 
ressortissants des États-Unis d’Amérique sous forme de bourses d’études et de subventions pour le 
remboursement des frais de voyage, des frais de scolarité, de logement et de nourriture et d’autres 
formes d’aides sociales et autres), ainsi que la fourniture de services d’éducation, de recherche, de 
culture, d’information, de conseil aux étudiants, de consultation et d’autres services spécifiés par 
le présent Accord. Ces programmes, ainsi que les coûts de fonctionnement de la Commission liés 
à leur mise en œuvre, sont financés par les fonds apportés à la Commission par les Parties 
conformément aux dispositions du présent Accord. La Commission est également habilitée à 
obtenir des fonds d’autres sources. 
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4) La Commission est habilitée à mener d’autres activités en dehors du champ d’application 
du présent Accord, mais compatibles avec celui-ci. Les autres activités sont financées par des 
sources autres que celles apportées par les Parties à la Commission en vertu du présent Accord et 
font l’objet d’une comptabilité séparée. 

Article 2. Activités de la Commission 

Afin d’atteindre les objectifs du présent Accord, la Commission mène les activités suivantes : 
a) En fonction des intérêts et des besoins des deux Parties, planifier, adopter et mener les 

programmes décrits au paragraphe 3 de l’article 1 ci-dessus : 
1) En finançant des études, la recherche, l’instruction et les autres activités éducatives 

a) Par ou pour les citoyens ou les ressortissants des États-Unis d’Amérique en 
Hongrie ; et 

b) Par ou pour les ressortissants de la Hongrie dans les écoles et les établissements 
d’enseignement supérieur des États-Unis ; 

2) En finançant des visites et des échanges d’étudiants, de stagiaires, de chercheurs, 
d’enseignants, d’instructeurs, de professeurs, d’artistes et de professionnels entre les 
Parties ; et 

3) En finançant et/ou en mettant en œuvre d’autres activités d’éducation, de recherche, 
d’information, de conseil aux étudiants, de consultation et autres ; 

4) En élaborant, pour approbation par les Parties, un projet de demande de financement 
de la Commission pour l’exercice financier suivant (proposant le montant total 
demandé de la contribution financière des Parties), ainsi qu’une proposition complète 
des activités de la Commission qui seront menées sur la base du présent Accord au 
cours du prochain exercice financier, détaillant notamment la portée, le montant, les 
types et les principaux axes, le cas échéant, du soutien financier qui sera accordé. 
Aux fins du présent Accord, il est entendu par exercice fiscal la période allant du 
1er octobre d’une année civile au 30 septembre de l’année civile suivante pour les 
États-Unis d’Amérique, et une année civile pour la Hongrie ; 

b) Préparer pour chaque exercice fiscal un avis de concours public national organisé en 
République de Hongrie, présentant les détails de l’offre d’appui financier pour l’exercice fiscal 
approprié, y compris des informations sur les procédures de distribution et de présentation à la 
Commission des demandes de participation au programme et d’octroi de l’appui financier ; 
évaluer ces demandes et sélectionner les candidats à qui il sera proposé de participer au 
programme de la Commission et de recevoir un appui financier ; 

c) Présenter au Conseil des bourses étrangères J. William Fulbright des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé « Conseil des bourses étrangères Fulbright »), nommé par le 
Président des États-Unis d’Amérique et ayant son siège aux États-Unis d’Amérique, pour 
sélection, les étudiants, stagiaires, universitaires, chercheurs, enseignants, instructeurs, artistes et 
professionnels, que la Commission propose pour participation à ces programmes et qui 
représentent un large éventail de domaines d’études et qui sont des citoyens résidant en Hongrie 
ou des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique, ainsi que des propositions émises 
par la Commission pour la participation aux programmes des institutions ayant leur siège en 
Hongrie ou aux États-Unis d’Amérique ; 
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d) Recommander aux organisations compétentes en République de Hongrie des candidats 
qui sont des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique pour des activités d’étude, 
de recherche, d’enseignement et d’autres activités éducatives en République de Hongrie ; 

e) Recommander au Conseil des bourses étrangères Fulbright les critères que la 
Commission estime nécessaires pour la sélection des participants qui recevront un appui financier 
en vue de réaliser les objectifs du présent Accord ; 

f) Autoriser l’allocation de fonds ainsi que l’octroi de subventions, y compris le paiement 
des frais de transport, d’hébergement, d’alimentation, d’études, d’entretien et autres dépenses 
connexes, si le Conseil des bourses étrangères Fulbright approuve la sélection des candidats 
individuels pour qu’ils participent au programme de la Commission et l’octroi d’un appui 
financier, sous réserve des conditions et limites énoncées dans le présent Accord ; 

g) Effectuer, à chaque exercice fiscal, un audit des comptes de la Commission, en fonction 
de l’appui apporté par chaque Partie, dont les résultats sont soumis aux organes appropriés des 
Parties chargés de l’exécution du présent Accord. À la demande de l’une ou l’autre Partie, la 
Commission autorise également d’autres vérifications de ses comptes par des représentants de 
l’une, de l’autre, ou des deux Parties ; 

h) Préparer, à chaque exercice fiscal, un rapport sur ses activités, dont la forme et le contenu 
sont précisés par les Parties, et soumettre ces rapports aux organes appropriés des Parties chargés 
de l’exécution du présent Accord ; 

i) Gérer ou aider à étendre les possibilités d’appui financier et autres aides pour contribuer à 
la réalisation des objectifs du présent Accord, comme convenu par les deux Parties ; et 

j) Acquérir, détenir et céder des biens, au nom de la Commission, lorsqu’elle l’estime 
nécessaire ou souhaitable, avec le plein accord de son Conseil d’administration, pour autant que 
des bureaux appropriés aux activités de la Commission soient garantis. 

PARTIE II. ORGANES DE LA COMMISSION 

Article 3. Le Conseil d’administration de la Commission 

l) La Commission est dirigée par un Conseil d’administration de 10 membres (ci-après 
dénommé le « Conseil »). Le Conseil est composé de cinq citoyens des États-Unis d’Amérique et 
de cinq citoyens de la République de Hongrie. 

2) Le Président du Conseil agit au nom de ce dernier dans toutes ses activités. 
3) Le Chef de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique en République de 

Hongrie est habilité à nommer et, conformément à la législation hongroise, à révoquer les 
membres américains du Conseil, dont deux sont des fonctionnaires du service diplomatique des 
États-Unis en République de Hongrie. Le Ministère hongrois de l’éducation et de la culture est 
habilité à nommer et, conformément à la législation hongroise, à révoquer les membres hongrois 
du Conseil, dont deux sont des représentants gouvernementaux de la République de Hongrie. 

4) Les membres du Conseil sont nommés pour un mandat de deux ans, et sont éligibles pour 
renouveler ce mandat de deux ans. Les postes vacants par suite de la démission de leurs titulaires, 
de l’expiration de leur mandat ou pour d’autres raisons sont pourvus conformément au paragraphe 
précédent jusqu’au terme du mandat. 
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5) Chaque membre du Conseil a droit à une voix. Les décisions du Conseil sont adoptées à 
la majorité des voix exprimées. En cas d’égalité des voix, le Président émet un nouveau vote 
décisif. 

6) La nomination au Conseil ne donne pas naissance à une relation de travail avec la 
Commission. Les membres du Conseil ne sont pas rémunérés, mais la Commission est autorisée à 
prendre en charge les dépenses nécessaires engagées par le Conseil pour assister aux réunions de 
la Commission, qui ont lieu au moins une fois tous les trois mois, et pour remplir d’autres 
fonctions officielles que lui assigne la Commission. 

7) Le Conseil adopte ses règles de procédure et nomme les comités qu’il juge nécessaires à 
la conduite de ses activités. 

8) Le bureau de la Commission est situé à Budapest, en Hongrie. Les réunions de la 
Commission peuvent se tenir à tout autre endroit, que la Commission peut de temps à autre 
déterminer. Tout fonctionnaire ou employé de la Commission peut exercer les activités de la 
Commission dans les lieux approuvés par la Commission. 

Article 4. Président du Conseil d’administration de la Commission 

Le Conseil élit son Président parmi ses membres pour un mandat d’un an, étant entendu que la 
présidence est assumée alternativement par un citoyen des États-Unis d’Amérique et un citoyen de 
la République de Hongrie. 

Article 5. Trésorier et trésorier suppléant de la Commission 

La Commission élit un trésorier et un trésorier suppléant parmi ses propres membres, qui 
peuvent être révoqués par le Conseil. L’un d’entre eux est un citoyen des États-Unis d’Amérique 
et l’autre un citoyen de la République de Hongrie. Le trésorier et, en son absence, le trésorier 
suppléant, assument les fonctions de gestion financière que leur confie le Conseil de la 
Commission. 

Article 6. Coprésidents honoraires de la Commission 

Le chef de la mission diplomatique des États-Unis d’Amérique auprès de la République de 
Hongrie et un représentant de la République de Hongrie de niveau ministériel sont les coprésidents 
honoraires de la Commission, et ont le droit de participer aux réunions du Conseil sans droit de 
vote. 

Article 7. Directeur exécutif de la Commission 

Le Conseil emploie un Directeur exécutif (ci-après dénommé « Directeur ») et un Directeur 
adjoint, tous deux employés par la Commission. Le Directeur supervise le travail administratif de 
la Commission, ainsi que le personnel administratif et de bureau nécessaire, paie les traitements et 
salaires de ce personnel et engage les autres dépenses administratives nécessaires à partir des 
fonds mis à disposition dans le cadre du présent Accord. Le Directeur adjoint exerce les fonctions 
du Directeur en l’absence de ce dernier. 
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PARTIE III. OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 8. Obligations financières 

l. Aux fins du présent Accord, les Parties conviennent d’affecter annuellement des fonds ou 
d’apporter des contributions en nature à la Commission, pour chaque exercice fiscal. Le montant 
de ces allocations annuelles est subordonné aux fonds dont disposent les deux Parties, 
conformément à leurs dispositions législatives et réglementaires nationales. Les Parties 
conviennent de la nécessité d’une parité en ce qui concerne les contributions, financières et en 
nature, qu’elles apportent respectivement à la Commission, les deux Parties s’engageant à veiller 
au partage substantiel des coûts dans le cadre du présent Accord. 

2. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilité des fonds des États-Unis 
d’Amérique, ainsi que les rapports à fournir aux États-Unis d’Amérique concernant les finances et 
le programme, la Commission observe les dispositions prévues dans le Manuel du Département 
d’État pour les commissions et fondations binationales. Tous les engagements, obligations et 
dépenses autorisés par la Commission sont conformes à la demande annuelle de financement de la 
Commission, telle qu’approuvée par les Parties. 

3. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilité des fonds de la République de 
Hongrie, ainsi que les rapports à fournir à la République de Hongrie concernant les finances et le 
programme, la Commission observe les règles de la République de Hongrie. 

4. La République de Hongrie, et elle seule, met à la disposition de la Commission, pour ses 
bureaux, des locaux accessibles au public dans un endroit approprié du centre-ville de Budapest et 
prend en charge les frais de fonctionnement et d’entretien de ces bureaux ; ces dépenses sont 
incluses dans le montant total de l’allocation financière accordée par la République de Hongrie, tel 
que déterminé au paragraphe 1 du présent article. 

5. La République de Hongrie accorde à la Commission des allocations financières sous la 
forme d’une subvention prélevée sur le budget de la République de Hongrie. La Commission tient 
compte de l’allocation accordée par la République de Hongrie conformément aux dispositions 
légales de la République de Hongrie. 

Article 9. Faciliter la mise en œuvre du programme 

l. Les Parties font tout leur possible pour faciliter les programmes d’échanges mutuels de 
personnes approuvés par la Commission en vertu du présent Accord et pour résoudre les éventuels 
problèmes découlant de l’exécution de ces programmes. 

2. Les boursiers américains et hongrois de la Commission, approuvés à la fois par la 
Commission et par le Conseil des bourses étrangères Fulbright, n’ont pas besoin de permis de 
travail pour travailler afin de participer à leurs programmes de bourses Fulbright, tel que 
déterminé dans les certificats de participation émis par la Commission. 
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PARTIE IV. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 10. Organes des Parties chargés de l’exécution de l’Accord 

En ce qui concerne l’exécution du présent Accord, les organes des Parties responsables sont : 
a) Pour les États-Unis Amérique : le Département d’État ; et 
b) Pour la République de Hongrie : le Ministère de l’éducation et de la culture. 

Article 11. Application des lois et règlements des Parties 

Le présent Accord et les activités qui en découlent sont exécutés conformément aux lois et 
règlements des deux Parties. 

Article 12. Validité de l’Accord 

l. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont mutuellement 
informées par écrit que toutes les formalités juridiques internes requises pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. Le présent Accord peut être modifié par un accord écrit. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé, par écrit, par l’une ou 
l’autre Partie, auquel cas il expire le trentième jour de la première année civile suivant la date de 
remise de la notification de dénonciation écrite à l’autre Partie. La dénonciation du présent Accord 
n’affecte pas les programmes déjà lancés en vertu du présent Accord. 

3. En cas de dénonciation, tous les fonds et biens non liquidés de la Commission sont 
utilisés à des fins similaires, comme convenu par les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 8 mars 2007, en double exemplaire en langues anglaise et hongroise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MILLER COUCH] 

Pour le Gouvernement de la République de la Hongrie : 
[ISTVÁN HILLER]  


